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MOTIONS DE LA CNARELA 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 20 JANVIER 

Paris - E.N.S. 

La CNARELA, réunie en Assemblée Générale le 20 janvier 2024 à Paris, a voté les trois motions suivantes : 

Motion n°1 : CAPES 
La CNARELA fait part de son inquiétude sur les évolutions de la formation des étudiants qui se destinent à 

l’enseignement, avec la possible mise en place du concours du CAPES en Licence 3. 
Elle s’interroge, d’une part, sur la quotité horaire de la formation disciplinaire universitaire de l’année de L3 et, 

d’autre part, sur les horaires spécifiques de préparation que demande ce concours. 
Par ailleurs, pour les deux années de M1 et de M2, où les lauréats assureraient des heures devant des élèves 

tout en étant rémunérés, la CNARELA souhaite insister sur la nécessité d'une formation disciplinaire universitaire 
de qualité, à côté d’une formation pédagogique repensée.  

Motion votée à l’unanimité 

Motion n°2 : préparation de la rentrée 2024 en collège 
La CNARELA alerte la ministre sur les bouleversements qui affectent la préparation de la rentrée 2024 dans 

les collèges. Les premières remontées sont particulièrement inquiétantes.  
En effet, la mise en place de groupes de niveaux en français et en mathématiques se fait de façon précipitée, 

sans aucune publication au Bulletin Officiel et surtout sans considération des moyens sur le terrain : le manque 
de professeurs met en péril ce nouveau dispositif (et ce alors que les nouveautés pédagogiques mises en place à 
la rentrée 2023 n’ont fait l’objet d’aucune évaluation) et les dotations horaires ne sont pas revues à la hausse. 

C’est encore une fois la « marge » qui sera utilisée pour mettre en place ces groupes, ce qui fragilisera les 
enseignements optionnels, en particulier les Langues et Cultures de l’Antiquité. La violence des annonces faites 
par certains personnels de direction sur la fermeture des options renforce le sentiment de mépris de l’institution à 
l’égard des professeurs et des élèves, situation que le ministère refuse de voir depuis trop longtemps.  

Par ailleurs, les récentes annonces du Président de la République sur un enseignement de théâtre et le retour 
de l’Histoire des Arts font craindre des modifications de la grille horaire, alors même que les dotations ne 
prennent pas en compte ces nouveaux enseignements. 

Chaque année, les marges font l’objet de véritables batailles dans les établissements qui remettent 
continuellement en question ce qui existe et ce qui fonctionne. La CNARELA demande instamment à la ministre 
d’entendre son appel et de faire cesser cette destruction continuelle des enseignements. Les conditions de travail 
deviennent intenables pour les personnels comme pour les élèves. 

La CNARELA demande à la ministre de mettre un terme aux dérives dénoncées depuis trop longtemps. Il 
faut flécher les enseignements de latin et de grec et réécrire l’arrêté du 16 juin 2017 qui souffre d'un manque de 
clarté lourd de conséquences. La CNARELA s’étonne de l’impossibilité depuis des années de modifier une 
phrase, ainsi que de la célérité admirable et efficace pour la mise en place de dispositifs qu’aucun texte officiel 
n’annonce ou ne légitime. 

Dans le cadre de la réflexion sur l’exigence des savoirs, comme nous l’avons déjà signalé auprès des groupes 
de travail de la mission « exigence des savoirs », il est nécessaire de rendre accessible à tous la possibilité de 
s’engager sur le chemin de cette exigence, en cessant de fermer des options dans les établissements publics alors 
que l’offre des établissements privés est maintenue ou s’accroît. 

Motion votée à l’unanimité 
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Motion n°3 : lycée 
La CNARELA s’inquiète de la mise en place prochaine des mathématiques dans le tronc commun en 

Première générale, avec une épreuve anticipée à côté de celle de français, ce qui risque de charger encore les 
emplois du temps déjà très complexes à mettre en place au lycée. 

Les enseignements optionnels sont particulièrement atteints et leur existence même est remise en question 
année après année. Certains personnels de direction, au mépris des textes réglementaires, interdisent aux élèves 
de suivre plus d’une option ou refusent le cumul d’une option avec une section européenne. La spécialité LLCA 
n’est pas davantage protégée et fait l’objet d’attaques constantes là où elle reste courageusement proposée. 
L’exigence des savoirs est-elle une exigence a minima ? 

De plus, la CNARELA demande le retour du bonus au baccalauréat pour les élèves qui suivent les options de 
LCA. Cette mesure symbolique permettrait, sans aucun coût financier, de reconnaître le travail que font les 
élèves, ainsi que leur engagement tout au long de leur cursus dans l’enseignement secondaire. La sécurisation 
des parcours dans lesquels ils s’engagent doit être assurée. 

La réforme du lycée ne cesse, depuis sa mise en place, d’être modifiée, parce qu’elle a été mal pensée dès le 
début, mal mise en place dans les établissements, sans considération des réalités du terrain. La ministre doit 
prendre les mesures nécessaires pour que les usagers des lycées s’y retrouvent enfin, durablement. 

Motion votée à l’unanimité
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